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  Compilation concernant le Belize 

  Rapport établi par le Haut-Commissariat des Nations Unies  

aux droits de l’homme 

 I. Cadre général 

1. Le présent rapport a été établi en application des résolutions 5/1 et 16/21 du Conseil 

des droits de l’homme, en tenant compte de la périodicité de l’Examen périodique 

universel. Il consiste en une compilation des renseignements figurant dans les rapports des 

organes conventionnels et des titulaires de mandat au titre des procédures spéciales et dans 

d’autres documents pertinents des Nations Unies, présentée sous une forme résumée en 

raison des limites fixées à la longueur des documents. 

 II. Étendue des obligations internationales et coopération  
avec les mécanismes et organes internationaux  
de protection des droits de l’homme1, 2 

2. En ce qui concerne la recommandation pertinente issue du deuxième cycle de 

l’Examen périodique universel3, l’équipe de pays des Nations Unies a indiqué que le Belize 

avait ratifié le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels en 

20154. Elle a aussi signalé que le Belize avait ratifié le Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

la même année et qu’il avait signé la Convention des Nations Unies contre la corruption en 

20165. 

3. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a indiqué que le 

Belize avait adhéré en 2015 à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie, et 

qu’il était partie à la plupart des autres instruments internationaux des droits de l’homme6. 

4. En 2014, le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et 

des membres de leur famille a invité le Belize à envisager d’adhérer à la convention de 

1970 sur la fixation des salaires minima (no 131) de l’Organisation internationale du Travail 

(OIT) ; à la convention de 1988 sur la sécurité et la santé dans la construction (no 167) ; à la 

convention de 1997 sur les agences d’emploi privées (no 181) ; à la convention de 2011 sur 

les travailleuses et travailleurs domestiques (no 189) ; et à la convention de 1975 sur les 

travailleurs migrants (dispositions complémentaires) (no 143)7. 
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5. Ce même Comité a encouragé le Belize à envisager d’effectuer les déclarations 

prévues aux articles 76 et 77 de la Convention internationale sur la protection des droits de 

tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille afin de reconnaître la 

compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications d’États parties et de 

particuliers8. 

6. Le Comité a considéré que le manquement par le Belize à l’obligation de présenter 

des rapports, qui lui incombe au titre de la Convention internationale sur la protection de 

tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, constitue une violation de 

l’article 73 de la Convention. Il a entrepris d’examiner la mise en œuvre de la Convention 

au Belize en l’absence de rapport et en l’absence d’une délégation et a demandé au Belize 

de veiller à appliquer les recommandations, tout en associant plus étroitement les 

organisations de la société civile aux actions menées9. 

7. L’équipe de pays a indiqué que l’établissement de tous les rapports en retard devant 

être soumis aux organes conventionnels continue de poser des difficultés au Belize, et a 

noté l’appui fourni par l’Organisation des Nations Unies à ce dernier en ce domaine10. 

8. L’équipe de pays a signalé que le Belize n’avait pas adressé d’invitation permanente 

aux titulaires de mandat thématique au titre des procédures spéciales11. Tout en prenant note 

du fait que le Gouvernement avait donné suite à la visite de la Rapporteuse spéciale sur la 

traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants, l’équipe de pays a 

recommandé au Belize de faire un meilleur usage des mécanismes extraconventionnels de 

manière à renforcer ses capacités à faire face à de nouveaux problèmes et défis12. 

9. Le Belize est couvert par le bureau régional pour l’Amérique centrale du Haut-

Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH). Le HCDH a travaillé 

avec le Belize à la ratification des instruments internationaux relatifs aux droits de 

l’homme, et a fourni un soutien aux acteurs pertinents pour resserrer leur collaboration avec 

les organes conventionnels et les titulaires de mandat thématique au titre des procédures 

spéciales et renforcer leur participation à l’Examen périodique universel13. 

 III. Cadre national des droits de l’homme14 

10. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille a engagé le Belize à prendre les mesures nécessaires pour assurer 

la conformité de sa législation et de ses politiques nationales aux dispositions de la 

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille et d’autres instruments internationaux relatifs aux droits de 

l’homme15. L’équipe de pays a déclaré que les efforts menés par le Belize pour mettre la 

législation nationale en conformité avec les traités internationaux progressaient16. 

11. L’équipe de pays a indiqué que le Belize n’avait pas d’institution nationale de 

défense des droits de l’homme conforme aux Principes concernant le statut des institutions 

nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (les Principes de Paris). 

Elle a noté que le Médiateur n’était pas habilité à imposer des sanctions lorsque ses 

enquêtes établissaient l’existence de violations des droits de l’homme, ni à engager des 

actions en justice au nom des victimes, et que le Bureau du Médiateur n’avait pas les effectifs 

nécessaires pour procéder à une surveillance régulière du respect des droits de l’homme17. 

12. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille s’est dit préoccupé par les critères de sélection et les procédures de 

limogeage du Médiateur. Il s’est également déclaré préoccupé par le fait que la loi relative 

au Médiateur ne prévoyait pas de mandat global pour ce qui a trait aux droits des 

travailleurs migrants, l’exécutif pouvait contrôler à tout moment les enquêtes engagées par 

le Médiateur et les mesures prises par les forces de défense du Belize ou dans le cadre de la 

loi relative à la défense ne pouvaient pas faire l’objet d’une enquête18. La Rapporteuse 

spéciale sur la traite des êtres humains a recommandé au Belize d’établir sans délai une 

institution nationale de défense des droits de l’homme conformément aux Principes de Paris 

et de mettre à sa disposition les ressources nécessaires pour lui permettre d’œuvrer 

efficacement et en toute indépendance19. 
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 IV. Respect des obligations internationales en matière de droits 
de l’homme, compte tenu du droit international  
humanitaire applicable 

 A. Questions touchant plusieurs domaines 

 1. Égalité et non-discrimination20 

13. L’équipe de pays a indiqué, en ce qui concerne les recommandations pertinentes 

issues du deuxième cycle de l’Examen périodique universel21, que le Belize n’avait pris 

aucune disposition dans le but de réviser la Constitution ou d’adopter une législation 

particulière pour lutter contre la discrimination à l’égard de différents groupes. Elle a 

indiqué que, en 2016, la Cour suprême avait jugé que la section 53 du Code pénal ne 

pouvait être invoquée pour criminaliser les relations sexuelles entre adultes consentants 

dans l’intimité du foyer22. 

 2. Développement, environnement, entreprises et droits de l’homme 23 

14. L’équipe de pays a noté que, en 2016, le Belize avait signé l’Accord de Paris sur les 

changements climatiques, avait formulé une stratégie d’adaptation pour faire face à ces 

changements en renforçant le Conseil sur les changements climatiques, et avait mis en 

place des mécanismes pour gérer de manière efficace les risques associés aux changements 

climatiques24. 

 B. Droits civils et politiques 

 1. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne25 

15. L’équipe de pays a indiqué, en ce qui concerne les recommandations pertinentes 

issues du deuxième cycle de l’Examen périodique universel26, que le Belize avait poursuivi 

les efforts engagés pour s’attaquer au problème de l’emploi excessif de la force par les 

agents des services de répression et pour améliorer le respect du principe de responsabilité 

en cas d’allégation de faute. Elle a noté, à cet égard, que le Belize avait établi en 2015 

l’Observatoire de la criminalité dans le but de mieux dépister les types de criminalité, 

notamment ceux auxquels étaient associés des agents des services de répression, et qu’il 

avait entrepris de mettre en œuvre la Convention des Nations Unies contre la corruption27. 

En 2018, le Comité des droits de l’homme a demandé au Belize de présenter des 

observations au sujet des rapports persistants d’emploi excessif de la force et d’armes à feu 

par les membres de la police et les agents de la sécurité, notamment contre des mineurs, qui 

avaient entraîné la mort dans certains cas 28 . L’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture (UNESCO) a encouragé le Belize à étendre la 

couverture de la formation aux droits de l’homme actuellement dispensée pour en faire 

bénéficier tous les agents des services de répression29. 

16. Le Sous-Comité pour la prévention de la torture et autre peines ou traitements 

cruels, inhumains ou dégradants a recommandé au Belize de créer dès que possible un 

organe national de prévention, en veillant à ce qu’il puisse exercer ses fonctions de manière 

indépendante, dispose de ressources adéquates et soit habilité à effectuer des visites 

inopinées dans les lieux où des personnes sont privées de leur liberté30. L’équipe de pays à 

formuler des recommandations analogues31. 

 2. Administration de la justice, y compris impunité, et primauté du droit32 

17. En ce qui concerne la recommandation pertinente issue du deuxième cycle de 

l’Examen périodique universel33, l’équipe de pays a salué la participation de représentants 

de la magistrature aux activités régionales de renforcement des capacités, mais a noté 

l’absence de programme standardisé et systématique de perfectionnement professionnel en 

matière des droits de l’homme pour les membres de l’appareil judiciaire ou pour les 

avocats34. L’UNESCO a encouragé le Belize à élargir la portée des formations aux droits de 
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l’homme dispensé aux agents des forces de sécurité pour en faire également bénéficier les 

magistrats, les juges et les avocats35. 

18. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille s’est dit préoccupé par le fait que les travailleurs migrants avaient 

un accès limité à la justice, quel que soit leur statut migratoire, parce qu’ils n’étaient pas 

informés des recours administratifs et judiciaires qui leur étaient ouverts, ainsi qu’en raison 

d’autres obstacles, en particulier les retards dans l’administration de la justice résultant de 

l’inefficacité caractérisant la gestion des affaires et des greffes des juridictions internes36. 

 3. Libertés fondamentales et droit de participer à la vie publique et politique 

19. L’UNESCO a indiqué que la Constitution du Belize reconnaissait la liberté 

d’expression, mais a noté que la loi sur la diffamation pénalisait les propos calomnieux et 

diffamatoires tenus dans la presse écrite et audiovisuelle. L’UNESCO a recommandé au 

Belize de dépénaliser la diffamation et de la considérer dans le cadre d’un code civil 

conforme aux normes internationales37. 

20. L’UNESCO a indiqué qu’elle n’avait enregistré aucun meurtre de journalistes au 

Belize depuis 200838. 

21. L’UNESCO a indiqué que les membres de l’Autorité bélizienne de radiodiffusion, 

qui est l’organe public de réglementation des activités de radiodiffusion, étaient nommés 

par le Ministre de la radiodiffusion, et a encouragé le Belize à examiner le système de 

nomination de manière à assurer l’indépendance de cet organe39. 

 4. Interdiction de toutes les formes d’esclavage40 

22. En ce qui concerne la recommandation pertinente issue du deuxième cycle de 

l’Examen périodique universel41, l’équipe de pays a indiqué que le Belize avait renforcé les 

mesures prises pour lutter contre la traite des personnes, notamment dans le cadre de la 

révision de 2013 de la loi relative à la traite des personnes (interdiction), de l’adoption de la 

loi relative à l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales (interdiction) et de 

la modification du Code pénal. Elle a néanmoins noté la persistance de certaines difficultés, 

comme le manque de données adéquates, qui empêche d’évaluer l’ampleur du problème, la 

corruption qui existe au niveau du mécanisme de protection et les carences du mécanisme 

de surveillance et d’application42. 

23. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille s’est dit préoccupé par le fait que le nombre de condamnations 

prononcées au motif de la traite de personnes en application de la nouvelle législation est 

très réduit, que les victimes ne sont pas correctement identifiées et que les fonctionnaires 

chargés des affaires de traite ne sont pas assez sensibilisés au phénomène, ainsi que par la 

prévalence du tourisme sexuel dans le pays43. Le Comité a recommandé au Belize, entre 

autres, de mener des enquêtes sur tous les faits de traite de personnes, d’en poursuivre les 

auteurs et de les punir, de renforcer les procédures d’identification en vigueur et d’accroître 

les activités de formation et de renforcement des capacités des responsables pertinents44. 

24. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a recommandé au 

Belize d’adopter une approche soucieuse d’assurer une protection aux victimes éventuelles 

de la traite de personnes − en particulier les personnes venant du nord de l’Amérique 

centrale − en assurant un accès à un soutien psychologique et en déterminant la protection 

dont elles peuvent avoir besoin. Il a ajouté que les victimes qui déclaraient avoir peur de 

retourner dans leur pays d’origine devaient être autorisées à demander à bénéficier du 

régime de l’asile45. 

25. La Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains a recommandé au Belize de 

renforcer le système qu’il utilise pour collecter des données sur la traite de personnes46. Elle 

a également recommandé à ce dernier de déployer de plus amples efforts pour sensibiliser 

la population générale à toutes les formes de traite de personnes et d’intensifier les 

campagnes d’information axées sur le secteur du tourisme pour prévenir le tourisme sexuel47. 
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 C. Droits économiques, sociaux et culturels 

 1. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

26. L’équipe de pays a indiqué que, en 2016, le Belize avait rétabli le Conseil consultatif 

du travail en le chargeant de superviser les réformes politiques et législatives pour assurer 

la pleine conformité de la législation du travail avec les engagements internationaux48. 

27. En 2017, la Commission d’experts de l’OIT pour l’application des conventions et 

recommandations a rappelé les observations qu’elle avait formulées en 2011 quant à 

l’incompatibilité avec la Convention de 1957 sur l’abolition du travail forcé (no 105) des 

dispositions de la loi sur les syndicats autorisant l’adoption de sanctions donnant lieu à 

l’imposition d’un travail obligatoire à titre de sanction en cas d’infraction à la discipline du 

travail ou de participation à une grève49. 

28. La Commission d’experts de l’OIT a rappelé les observations qu’elle avait 

initialement formulées en 2012, selon lesquelles le principe de « l’égalité salariale » auquel 

faisait référence la loi de 2003 sur l’égalité des rémunérations avait un caractère plus 

restrictif que le principe de la Convention de 1951 sur l’égalité des rémunérations (no 100), 

que la section 2 (1) de la loi ne couvrait que des emplois caractérisés par des fonctions, des 

conditions, des qualifications, des compétences et des efforts similaires, et qu’elle n’incluait 

pas la notion de « valeur égale »50. 

29. La Commission d’experts de l’OIT a rappelé les observations qu’elle avait 

initialement formulées en 2012, selon lesquelles la loi sur le travail de 2011 (modifiée) ne 

prévoyait de protection qu’en cas de licenciement abusif ou de mesures disciplinaires prises 

pour des motifs de discrimination, et a demandé au Gouvernement de prendre des 

dispositions pour étendre les protections accordées dans tous les domaines de l’emploi, 

notamment, mais non exclusivement, à l’accès à ce dernier et à ses conditions51. 

30. La Commission d’experts de l’OIT a rappelé les observations qu’elle avait 

initialement formulées en 2011 selon lesquelles l’ordonnance du tribunal correctionnel 

(délit) imposant l’obligation juridique de subvenir à ses besoins par le travail en l’absence 

d’autres moyens de subsistance, et punissant la violation délibérée de cette obligation, 

devrait être complètement modifiée de manière à assurer la conformité de la législation 

avec la Convention de 1930 sur le travail forcé (no 29)52. 

31. La Commission d’experts de l’OIT a rappelé les observations qu’elle avait 

initialement formulées en 2012 par lesquelles elle demandait au Belize de prendre des 

mesures déterminées pour promouvoir l’égalité des travailleurs d’origine maya ou d’autres 

minorités dans le pays53. 

 2. Droit à un niveau de vie suffisant54 

32. L’équipe de pays a félicité le Belize des efforts déployés pour prendre en compte les 

objectifs de développement durable dans la Stratégie pour la croissance et le 

développement durable 2016-201955. Elle a toutefois indiqué que les ressources disponibles 

pour assurer la mise en œuvre concrète de la stratégie étaient limitées et qu’il était 

nécessaire d’adapter les objectifs de développement durable aux conditions locales pour 

faire de la réalisation des objectifs et des cibles une entreprise nationale56. 

33. En ce qui concerne les recommandations pertinentes issues du deuxième cycle de 

l’Examen périodique universel57, l’équipe de pays a noté que la cinquième enquête en 

grappes à indicateurs multiples menée en 2016 témoignait d’une certaine amélioration des 

conditions de vie grâce à l’élargissement de l’accès à l’eau potable et à des réseaux 

d’assainissement58. 

 3. Droit à la santé59 

34. L’équipe de pays a indiqué que le Belize mettait en œuvre un certain nombre 

d’initiatives, telles que le Plan stratégique national de la santé 2014-2024 et l’Approche des 

réseaux intégrés de prestation de services de santé intégrés, qui devaient permettre de 

passer d’un modèle de soins axés sur la maladie à un modèle de soins axés sur l’être 
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humain. Elle a noté que le Belize avait signé la Stratégie pour un accès universel à la santé 

et une couverture sanitaire universelle de 2014 et avait amélioré l’accès aux soins de santé 

primaire60. 

35. L’UNESCO a indiqué que le manque d’information sur les services de santé 

sexuelle et procréative était un problème majeur, en particulier dans les zones rurales, et 

que les écoles confessionnelles interdisaient ou limitaient les discussions en ce domaine. Il 

a encouragé le Belize à assurer une éducation portant sur la santé sexuelle et procréative, en 

particulier dans les zones rurales, et d’accroître les efforts déployés pour éviter que les 

adolescentes enceintes abandonnent leurs études61. L’équipe de pays a également noté qu’il 

était nécessaire de poursuivre des démarches ciblées pour fournir des informations sur la 

santé sexuelle et reproductive aux communautés autochtones et d’élargir l’accès aux 

services à l’échelon local62. 

36. L’UNESCO a salué les efforts déployés par le Belize pour fournir des informations 

sur le VIH/sida et les maladies sexuellement transmises, mais a indiqué qu’il demeurait 

préoccupé par le fait que les taux d’infection étaient particulièrement élevés pour les 

personnes âgées de 20 à 24 ans et pour les femmes âgées de 60 à 64 ans, et qu’il était de ce 

fait important de poursuivre des stratégies de prévention directement axées sur les jeunes et 

sur les femmes qui ne sont plus en âge de procréer63. 

37. L’équipe de pays a considéré que d’autres problèmes de santé commençaient à être 

notés du fait des interventions menées par le système de santé à la suite de catastrophes et 

pour traiter les problèmes de santé mentale liés à l’exposition à des traumatismes et à la 

violence. Elle a indiqué, à cet égard, que les ressources et les compétences spécialisées 

disponibles dans le domaine de la santé mentale n’étaient pas suffisantes pour répondre aux 

besoins64. 

 4. Droit à l’éducation65 

38. L’UNESCO a pris note du fait que la loi sur l’enseignement général et la formation 

comportait des dispositions pour rendre la scolarité obligatoire pour les enfants âgés de 5 à 

14 ans et assurer l’égalité des sexes et la non-discrimination, mais s’est dit préoccupé par 

l’absence de garantie constitutionnelle explicite du droit à l’éducation. Il a déclaré qu’il 

importait d’encourager le Belize à garantir le respect effectif du droit à l’éducation au 

moyen de dispositions constitutionnelles66. 

39. L’UNESCO a déclaré que le Belize avait pris des mesures concernant l’accès à 

l’éducation, notamment l’éducation primaire pour tous, et avait réduit le nombre 

d’abandons scolaires. Il a toutefois aussi noté que, bien que le taux net de scolarisation 

primaire ait atteint 96,14 % en 2015, le taux de scolarisation dans le secondaire était tombé 

à 69,51 %. Il a encouragé le Belize à poursuivre les programmes mis en place pour assurer 

une éducation primaire pour tous et réduire les taux d’abandon et de redoublement 67 . 

L’équipe de pays a également recommandé de développer les programmes d’activités 

périscolaires destinés aux enfants obtenant des résultats médiocres à l’école dans les zones 

urbaines68. 

40. En ce qui concerne la recommandation pertinente issue du deuxième cycle de 

l’Examen périodique universel69, l’équipe de pays a noté que le Belize avait en partie réglé 

la question de l’inscription des droits de l’homme dans les programmes des établissements 

d’enseignement en incorporant une formation portant sur la Convention relative aux droits 

de l’enfant dans l’enseignement primaire, secondaire et supérieur. Elle a toutefois indiqué 

que des problèmes continuaient de se poser par suite de l’absence de programmes de cours 

normalisés pour les écoles confessionnelles privées et a souligné la nécessité de prendre en 

compte d’autres aspects des droits de l’homme, tels que les normes de genre, le travail des 

enfants et l’exposition à la violence dans le cadre des questions relatives aux droits 

fondamentaux qui touchent les enfants70. 
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 D. Droits de groupes ou de personnes spécifiques 

 1. Femmes71 

41. L’équipe de pays a indiqué que le nombre de représentantes n’avait pas augmenté 

aux niveaux national et municipal, et a noté l’existence d’un projet de modification de la loi 

sur la représentation du peuple qui instaurait un quota de 33 % de femmes à l’Assemblée 

nationale. Elle a signalé que ce projet d’amendement devait donner lieu à la formulation 

d’instructions par les ministères pertinents avant de pouvoir être soumis au Parlement, et a 

insisté sur la nécessité de renforcer le soutien dont il bénéficie72. 

42. L’équipe de pays a salué les efforts déployés par le Belize pour lutter contre la 

violence contre les femmes. Elle a toutefois noté que la violence familiale continuait d’être 

un problème et que le registre des auteurs de délits sexuels prévu par la loi n’avait jamais 

été établi73. L’UNESCO a indiqué que le Belize avait inclus la question de l’égalité des 

femmes et des hommes dans sa stratégie pour la croissance et un développement durable, 

mais qu’aucun programme particulier conçu pour lutter contre la violence à l’égard des 

femmes n’avait été examiné dans ce contexte74. 

 2. Enfants75 

43. L’équipe de pays a indiqué que le Belize avait élargi son programme 

d’enregistrement de la naissance, mais que la couverture de ce dernier comportait toujours 

des lacunes76. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et 

des membres de leur famille s’est dit toujours préoccupé par les difficultés persistantes 

posées par l’accès au système d’enregistrement de la naissance, notamment pour les enfants 

des migrants en situation irrégulière, en particulier dans les zones rurales. Elle a 

recommandé au Belize de prendre des mesures pour accroître l’efficacité du processus de 

déclaration des naissances et de délivrer des extraits d’acte de naissance à tous les enfants 

nés dans le pays77. 

44. En ce qui concerne la recommandation pertinente issue du deuxième cycle de 

l’Examen périodique universel78, l’équipe de pays a indiqué qu’aucun nouveau texte de loi 

concernant l’interdiction de châtiments n’était en suspens79. 

45. En ce qui concerne la justice pour mineurs, l’équipe de pays a indiqué que le Belize 

avait entrepris d’intégrer les engagements internationaux dans sa législation et dans ses 

politiques, mais a noté la lenteur de la réforme législative en ce domaine. Elle a également 

insisté sur le fait que de graves problèmes continuaient de se poser, tels que la longueur de 

la période de détention provisoire pour les délits d’état, l’absence de représentation en 

justice pour les enfants, l’imposition de peines de réclusion perpétuelle à des enfants pour 

des délits commis alors qu’ils étaient mineurs, l’imposition de peines aux enfants comme 

aux adultes pour les délits faisant intervenir des armes à feu et l’imposition obligatoire de 

peines privatives de liberté80. 

46. L’équipe de pays a salué les initiatives prises par le Gouvernement pour éliminer le 

travail des enfants, notamment le rétablissement, en 2017, de la Commission chargée de la 

question du travail des enfants, mais elle a indiqué que des problèmes continuaient de se 

poser, en raison essentiellement des normes culturelles et traditionnelles observées dans les 

exploitations agricoles et les entreprises familiales. Elle a recommandé au Ministère du 

travail et au Ministère des services sociaux de coordonner plus étroitement leur action face 

à ces normes culturelles81. 

47. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille a recommandé au Belize d’interdire totalement le recrutement et 

l’emploi de tous les enfants de moins de 14 ans, de redoubler d’efforts pour lutter contre le 

travail des enfants de migrants et pour protéger les enfants de moins de 18 ans contre les 

pires formes de travail82. 
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 3. Personnes handicapées83 

48. L’équipe de pays a indiqué que le Belize n’avait pas adopté de législation pour 

harmoniser les lois locales avec les dispositions de la Convention relative aux droits des 

personnes handicapées84. 

49. L’équipe de pays a noté que le Belize continuait d’appliquer sa politique d’éducation 

inclusive au profit des enfants handicapés et d’améliorer l’accessibilité des installations 

scolaires85. 

 4. Minorités et peuples autochtones86 

50. En 2015, la Rapporteuse spéciale sur les droits des peuples a instamment prié le 

Belize d’assurer le respect du principe de non-discrimination et des droits relatifs aux biens 

coutumiers des Mayas dans le pays. Elle a insisté sur le fait que les peuples autochtones 

avaient le droit d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les terres, les territoires et les 

ressources qu’ils possédaient sur la base de droits coutumiers et a exhorté le Gouvernement 

à établir un dialogue avec les chefs de file mayas pour examiner les questions en suspens, 

notamment la situation des droits fonciers du peuple maya, dans un esprit de partenariat et 

de respect mutuel87. 

51. L’équipe de pays a indiqué que, en dépit du jugement de la Cour de justice des 

Caraïbes qui reconnaît les droits de propriété fonciers coutumiers des Mayas sur leurs 

terres, le Belize n’avait pas adopté de loi exigeant la poursuite de consultations préalables 

des peuples autochtones sur les questions les concernant88. 

 5. Migrants, réfugiés, demandeurs d’asile et personnes déplacées dans leur propre pays89 

52. Tout en constatant que le principe de non-discrimination a été inscrit dans la 

Constitution du Belize de 1981, le Comité pour la protection des droits de tous les 

travailleurs migrants et des membres de leur famille s’est dit profondément préoccupé par 

les dispositions discriminatoires applicables aux étrangers de la loi relative à l’immigration 

(2000). Le Comité s’est dit particulièrement préoccupé par le fait que l’entrée sur le 

territoire puisse être refusée à un travailleur migrant et aux enfants de moins de 16 ans à sa 

charge pour des motifs discriminatoires, notamment l’état sanitaire ou médical, que cet état 

présente ou non un risque ou un danger en matière de santé publique, et le handicap 

physique ou psychosocial, s’il est possible que celui-ci devienne une charge pour les 

finances publiques ; ainsi qu’aux homosexuels, aux travailleurs du sexe et aux personnes 

atteintes d’une maladie transmissible, y compris le VIH/sida. Le Comité s’est également dit 

préoccupé par le fait que la loi autorisait les agents de l’immigration à demander à tout 

travailleur migrant souhaitant entrer sur le territoire de passer un examen médical sur la 

base de ces motifs discriminatoires90. Le Comité a exhorté le Belize d’abroger toutes les 

mesures discriminatoires concernant l’entrée de travailleurs migrants sur le territoire et de 

mettre la législation et la pratique en conformité avec la Convention internationale sur la 

protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille91. 

53. Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 

membres de leur famille s’est dit particulièrement préoccupé par la pénalisation des 

migrants en situation irrégulière, par le placement en détention de travailleurs migrants avec 

des personnes condamnées, dans des conditions inhumaines et sans aucune assistance 

élémentaire, et par la détention d’enfants de moins de 18 ans, ainsi que de mineurs non 

accompagnés, pour avoir commis des infractions énoncées dans la loi relative à 

l’immigration. Le Comité a instamment prié le Belize de supprimer de sa législation toute 

disposition en vertu de laquelle un migrant en situation irrégulière commet une infraction 

pénale, de veiller à ce que la détention administrative au motif du statut migratoire soit une 

mesure exceptionnelle et d’une durée aussi courte que possible, et d’adopter des mesures de 

substitution à la détention des travailleurs migrants, de veiller à ce que les travailleurs 

migrants aient accès à une assistance juridique et aux services consulaires et soient détenus 

dans des conditions humaines, et de mettre un terme à la détention et à l’expulsion 

d’enfants de migrants sur la base de leur statut migratoire92. 

54. Le Comité s’est déclaré préoccupé par les dispositions de la loi relative à 

l’immigration (2000) qui autorisent l’expulsion collective de migrants en situation 



A/HRC/WG.6/31/BLZ/2 

GE.18-13978 9 

irrégulière et a exhorté le Belize à veiller à ce qu’il soit statué sur chaque cas 

individuellement et à faire en sorte que les expulsions ne puissent être exécutées qu’après 

une décision d’une autorité compétente, conformément à la loi93. 

55. Le Comité s’est aussi dit préoccupé par l’absence de données statistiques officielles 

relatives aux migrations, ventilées par sexe, âge, nationalité et statut migratoire, et a 

recommandé au Belize de créer une base de données globale et centralisée sur la 

migration94. 

56. Le HCR a noté que, en 2017, le Belize avait rejoint le cadre global de protection et 

de solutions régionales, qui est le mécanisme d’intervention régional mis en place pour 

faire face aux déplacements de personnes dans le nord de l’Amérique centrale95. 

57. En ce qui concerne la recommandation pertinente issue du deuxième cycle de 

l’Examen périodique universel96, le HCR a félicité le Belize d’avoir rétabli son système de 

traitement des demandes d’asile, notamment son Comité d’admission des réfugiés en 2015 

et le Département des réfugiés en 2016, mais a indiqué qu’il devrait appliquer plusieurs 

mesures supplémentaires97. Il a recommandé au Belize de procéder à un examen approfondi 

de la procédure de décision relative aux demandes d’asile et d’envisager d’affecter des 

ressources financières et humaines supplémentaires au Département des réfugiés pour lui 

permettre d’accroître ses effectifs et de traiter les demandes d’asile plus rapidement 98. 

L’équipe de pays a indiqué que le processus de décision sur les demandes d’octroi du statut 

de réfugié prenait beaucoup de temps et que le nombre de cas en suspens était élevé, 

puisque plus de 3 000 dossiers n’avaient pas encore examiné99. 

58. Le HCR a recommandé au Belize de modifier le paragraphe 1 de l’article 8 de la loi 

relative aux réfugiés afin de supprimer la disposition selon laquelle toute personne n’ayant 

pas déposé de demande d’asile dans les quatorze jours suivant son entrée sur le territoire du 

Belize n’était plus admissible à bénéficier du régime d’asile ou bien, s’il jugeait toujours 

nécessaire d’imposer un délai maximum, de prolonger la période considérée et de prévoir 

des exceptions générales. Dans l’intervalle, le Belize devrait interpréter le paragraphe 1 de 

l’article 8 de manière à autoriser des exceptions en cas de motif valable, notamment pour 

les victimes de la torture ou d’un traumatisme, les enfants, les victimes de la traite et tout 

requérant devant présenter une demande d’asile mais se trouvant déjà sur le territoire du 

Belize100. 

59. Le HCR a indiqué qu’il n’était pas possible à un demandeur d’asile d’obtenir un 

permis de travail sans se retirer de la procédure d’asile. Il a recommandé au Belize 

d’accorder aux demandeurs d’asile la possibilité de solliciter un permis de travail de 

manière à pouvoir subvenir à leurs besoins et à ceux des membres de leur famille et 

d’inscrire les demandeurs d’asile dans des programmes d’éducation générale et de 

formation parrainés par l’État101. 

 6. Apatrides 

60. Le HCR a indiqué que, bien que le Belize soit partie aux deux conventions sur 

l’apatridie, l’adoption d’une législation interne complète établissant une procédure de 

détermination de l’apatridie pour déterminer et garantir les droits et la protection des 

apatrides demeurait en suspens102. 
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